
 
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

(art L2121-10 du code Général des Collectivités Territoriales) 

 

Le Conseil Municipal de la commune de SAINT ANDRÉ DE NAJAC se réunira  

en séance ordinaire le  MARDI 22 AOUT 2023 à 20h30 

-en présence de Nathalie GERME, Secrétaire de Mairie 

 

OBJET DE LA REUNION 

 

-Validation du Procès-Verbal de la séance du 27 Juin 2023 

 

-Avis sur Projet de PLUI arrêté au 29 Juin 2023 

 

-Avis sur Programme Local de l’Habitat arrêté au 29 Juin 2023 

 

-Validation devis Eglise de St-André - Honoré  

 

-Validation devis point à temps voierie-Mairie de Villefranche de Rouergue 

 

-Vente d’une partie de la parcelle AC140 à Mr MÉTAY et Mme DERRUAU 

 

-Vente d’une partie de la parcelle AC140 à Mr LOUPIAS Pascal 

 

-Recensement 2024 

 

-Projet photovoltaïque sur les bâtiments communaux 

 

-Divers 

 


